
---------- Message d'origine ---------- 

De : christophe T <christophe.thomasset@gmail.com> 

À : enquete-publique@mairie.artannes.fr 

Date : 10/12/2025 22:02 CET 

Sujet : Règlement écrit 

  

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

  

La page 68 du règlement écrit concerne la distance d’implantaƟon maximale des dépendances en 
zone A. 

Il existe une discordance entre la règle écrite qui prévoit 30 mètres et la règle schémaƟque qui 
prévoit 20 mètres. 

Ma demande est donc la suivante :  

Je souhaite que la règle soit de 30 mètres. 

  

Vous remerciant par avance de prendre en considéraƟon ma remarque, 

  

Cordialement  

 

Christophe THOMASSET  
 
06 27 66 37 92  

 


